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Description

[0001] L’invention a trait à un sectionneur à fusible.
[0002] Dans le domaine de la protection des installa-
tions électriques contre les sur-intensités, il est connu
d’utiliser un fusible logé dans un porte-fusible mobile par
rapport au corps d’un sectionneur, le fusible pouvant coo-
pérer avec des mâchoires reliées à des conducteurs
amont et aval. Il est également connu d’équiper un tel
sectionneur d’un élément de commande auxiliaire, tel
qu’un interrupteur, pour limiter les risques de manipula-
tion sous charge d’un tel sectionneur. En effet, dans le
cas d’un sectionneur pouvant être intégré à une ligne
d’alimentation d’une charge sous 800 volts et 150 am-
pères, il convient de ne pas manipuler le porte-fusible
lorsqu’une telle différence de potentiel et une telle inten-
sité sont appliquées aux bornes du sectionneur, faute de
quoi un danger de création d’un arc électrique d’énergie
élevée est présent. Il est donc nécessaire pour une per-
sonne intervenant sur une ligne électrique équipée d’un
tel sectionneur d’isoler la ligne avant de manipuler le por-
te-fusible.
[0003] Cette notion de sécurité est bien comprise par
les électriciens. Il se peut cependant qu’une personne
non informée d’une intervention se produisant sur une
ligne électrique referme par mégarde un contacteur d’ali-
mentation de cette ligne, d’où un danger pour la personne
qui intervient. C’est pourquoi, il est connu d’intégrer dans
un sectionneur un interrupteur auxiliaire qui envoie un
signal de commande à un interrupteur ou à un contacteur
pour éviter une fermeture intempestive d’une ligne.
[0004] Un tel interrupteur devrait permettre, entre
autres, de détecter l’imminence de l’extraction du fusible
des mâchoires avec lesquelles il coopère, c’est-à-dire le
début du mouvement de dégagement du fusible.
[0005] La fonction énoncée ci-dessus doit être efficace
suffisamment tôt pour éviter que le fusible ne soit extrait
des mâchoires en étant encore sous tension. C’est pour-
quoi, la norme CEI 60947-1 prévoit un intervalle de temps
minimum de 20 millisecondes entre l’actionnement d’un
interrupteur auxiliaire et l’extraction effective du fusible
par rapport à ses mâchoires, ceci afin de prendre en
compte le temps de transmission de l’information, de
l’élément auxiliaire jusqu’au disjoncteur ou au contac-
teur, et le temps de réponse de ce disjoncteur ou de ce
contacteur.
[0006] Dans certains systèmes connus, un levier est
déplacé par le fusible lors de la mise en mouvement du
porte-fusible dans un sens d’extraction du fusible, ceci
afin de commander un interrupteur auxiliaire. Le docu-
ment FR-A-2462017 décrit un sectionneur à fusible selon
le préambule de la revendication 1. Ce système ne donne
pas entièrement satisfaction dans la mesure où, si le por-
te-fusible est manoeuvré rapidement, l’élément de com-
mande auxiliaire est commandé par le levier environ 4
millisecondes avant l’extraction effective du fusible par
rapport à ses mâchoires, ce qui est insuffisant aux termes
de la norme précitée.

[0007] C’est à ce problème qu’entend plus particuliè-
rement répondre l’invention en proposant un sectionneur
dont la sécurité est grandement améliorée par rapport
aux dispositifs connus, alors qu’il demeure aisé à ma-
noeuvrer, fiable, et de prix de revient acceptable.
[0008] Dans cet esprit, l’invention concerne un sec-
tionneur à fusible comprenant un corps, un porte-fusible
mobile par rapport à ce corps et se prolongeant par un
préhenseur à commande frontale, un levier mobile, en
fonction de la présence et/ou de l’état d’un fusible dans
le porte-fusible et/ou de la position du porte-fusible, et
un élément de commande de pré-coupure de sécurité
d’une installation électrique. Ce sectionneur est caracté-
risé en ce que le levier est pourvu d’au moins une exten-
sion disposée sur la trajectoire d’une partie du porte-fu-
sible lorsque celui-ci est déplacé d’une première position,
ou position fermée, dans laquelle le fusible est connecté
à des mâchoires du sectionneur, vers une seconde po-
sition, ou position ouverte, dans laquelle le fusible peut
être extrait du porte-fusible, le levier étant déplaçable par
interaction entre l’extension précitée et le porte-fusible
qui passe de la première à la seconde position, de telle
sorte que le levier actionne l’élément de commande de
pré-coupure.
[0009] Grâce à l’invention, on détecte le mouvement
du porte-fusible dès son initialisation, ce qui permet d’an-
ticiper le déplacement du fusible par rapport aux mâchoi-
res et d’allonger l’intervalle de temps entre le déclenche-
ment de l’élément de commande de pré-coupure et l’ex-
traction effective du fusible par rapport aux mâchoires.
En effet, dans les systèmes connus, les tolérances de
fabrication des éléments en matière plastique et des mâ-
choires métalliques sont telles que l’on ne peut garantir
une interaction effective entre le fusible et le levier que
lorsque le porte-fusible a pivoté d’environ 10° alors que,
grâce à l’invention, l’élément de commande de pré-cou-
pure est actionné de façon sûre dès que le préhenseur
du porte-fusible a pivoté de 3 à 4°.
[0010] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, le sectionneur incorpore une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes :

- Le levier est articulé autour d’un axe fixe par rapport
au corps et est soumis, lorsque le porte-fusible est
dans la première position, à un effort élastique ten-
dant à l’éloigner de l’élément de commande de pré-
coupure.

- Le porte-fusible est articulé autour d’un axe fixe par
rapport au corps, ce porte-fusible passant de la pre-
mière à la seconde position par pivotement autour
de cet axe.

- L’élément de commande de pré-coupure est un mi-
cro-contact dont la palette forme une partie d’action-
nement. Dans ce cas, le levier est avantageusement
pourvu d’une tête apte à venir en appui contre cette
palette en fonction de la position du levier alors que
l’extension précitée s’étend, par rapport à cette tête,
sensiblement à l’opposé d’une zone d’articulation du
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levier sur le corps du sectionneur. On peut prévoir
que l’extension précitée s’étend, par rapport à un
axe médian de la partie principale du levier, sensi-
blement à l’opposé de la tête précitée et forme une
rampe inclinée par rapport à cet axe, cette rampe
étant apte à entrer en contact et à glisser contre une
partie du porte-fusible. Cette extension peut former
une surface, prolongeant la rampe inclinée apte à
entrer en contact et à glisser contre la partie précitée
du porte-fusible, après que la rampe inclinée soit dé-
gagée par rapport à cette partie, lors du passage du
porte-fusible de sa première à sa seconde position.

- Le porte-fusible forme une rampe apte à exercer sur
l’extension du levier un effort de déplacement du le-
vier. Dans ce cas, cette rampe est avantageusement
ménagée à proximité du préhenseur, de telle sorte
que son mouvement a une amplitude importante dès
le début du déplacement du porte-fusible.

- Le levier porte une patte apte à subir un effort de
déplacement du levier exercé par un percuteur ou
une borne du fusible. Cette patte permet, en parti-
culier, de réagir à un éclatement du fusible et de
maintenir l’élément de commande de pré-coupure
en configuration active, y compris lorsque l’exten-
sion du levier n’interagit plus avec le porte-fusible.

[0011] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’un mode de réa-
lisation d’un sectionneur conforme à son principe, don-
née uniquement à titre d’exemple et faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un section-
neur conforme à l’invention ;

- La figure 2 est une vue de face du sectionneur de la
figure 1 ;

- La figure 3 est une coupe selon la ligne III-III à la
figure 1 ;

- La figure 4 est une vue analogue à la figure 3 au
début d’une ouverture du sectionneur ;

- La figure 5 est une vue analogue à la figure 3 lors
d’une étape ultérieure d’ouverture du sectionneur ;

- La figure 6 est une vue analogue à la figure 3 au
terme de l’ouverture du sectionneur et

- La figure 7 est une vue en perspective du levier d’ac-
tionnement du sectionneur des figures 1 à 6.

[0012] Le sectionneur 1 représenté sur les figures
comprend un corps 2 prévu pour être monté sur un rail
3, par exemple par encliquetage. Le corps 2 définit un
volume de réception d’un porte-fusible 4 destiné à rece-
voir un fusible 5, entre une mâchoire amont 6 et une
mâchoire aval 7, chacune reliée électriquement à une
zone 8 ou 9 de réception et d’immobilisation de l’extré-
mité dénudée d’un câble conducteur 10 ou 11, chaque
zone comprenant un étrier 12 ou 13 et une vis de blocage
12a, 13a.

[0013] Le porte-fusible 4 est articulé sur le corps 2
autour d’un axe X4 globalement perpendiculaire au plan
de la figure 3. Le porte-fusible 4 comporte un manchon
41 qui forme un volume sensiblement cylindrique de ré-
ception du fusible 5. On note Y-Y’ l’axe géométrique du
manchon 41. Le porte-fusible 4 comprend également une
poignée 42 qui forme un organe de préhension pour faire
basculer le porte-fusible 4 de la position des figures 1 à
3 à celle de la figure 6, en passant par les positions des
figures 4 et 5, et réciproquement. La poignée 42 est si-
tuée sur la face avant 1a du sectionneur 1.
[0014] Sur le corps 2 est monté un boîtier 14 dans le-
quel est disposé un micro-contact 15 de taille V4 relié par
trois câbles conducteurs 16a, 16b et 16c à un circuit non
représenté de commande de l’alimentation en tension
du sectionneur 1.
[0015] Un levier 20, plus particulièrement visible à la
figure 7, est articulé sur le corps 2 autour d’un axe X20
globalement parallèle à l’axe X4. Le levier 20 est pourvu
d’une tête 201 destinée à interagir, dans certaines con-
figurations d’utilisation du sectionneur 1, avec la palette
15a du micro-contact 15.
[0016] Un arbre métallique 21 matérialise l’axe X20 et
est entouré par un ressort de torsion 22 dont une pre-
mière extrémité 221 est destinée à venir en appui contre
une nervure interne 2a du corps 2, alors que son extré-
mité opposée 222 est prévue pour venir en appui contre
la borne 51 du fusible 5 en place dans la mâchoire 6,
dans la position des figures 1 à 3.
[0017] Du fait de sa coopération avec le corps 2 et le
fusible 5, le ressort 22 exerce sur le levier 20 un effort
F1 de basculement en direction du fusible 5, c’est-à-dire
un effort ayant tendance à faire pivoter le levier 20 dans
le sens trigonométrique à la figure 3, autour de l’axe X20.
[0018] Le ressort 22 est positionné de telle sorte que,
lorsque son extrémité 222 n’interagit pas avec la borne
51 du fusible 5, il exerce sur le levier 20 un effort F’1
opposé à l’effort F1 et ayant tendance à faire basculer le
levier 20 dans le sens trigonométrique inverse à la figure
3.
[0019] Le levier 20 est pourvu d’une patte 202 dispo-
sée en regard de la borne 51 du fusible 5 dans la confi-
guration de la figure 3 et, en particulier, d’un percuteur
52 intégré dans cette borne. Ainsi, en cas d’éclatement
du fusible 5, le percuteur 52 se déplace dans le sens de
la flèche F3 à la figure 3, ce qui a pour effet de faire pivoter
le levier 20 autour de l’axe X20 dans le sens trigonomé-
trique inverse sur cette figure.
[0020] Si le levier 20 pivote dans le sens trigonométri-
que inverse sur la figure 3 à partir de la position repré-
sentée, la tête 201 déplace la palette 15a du micro-con-
tact 15, ce qui a pour effet de couper l’alimentation du
sectionneur 1 en tension grâce à l’activation d’une unité
de commande non représentée, le signal correspondant
étant transmis par les câbles 16a à 16c.
[0021] On note X-X’ un axe médian de la partie prin-
cipale 203 du levier 20 située entre sa zone 204 d’arti-
culation sur l’arbre 21 et la tête 201. A l’opposé de la tête
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201 par rapport à l’axe X-X’, le levier 20 porte une patte
205 se prolongeant par une languette 206 qui s’étend à
l’opposé de la zone 204 par rapport à la tête 201.
[0022] La patte 205 forme une surface 207 inclinée par
rapport à l’axe X-X’ d’un angle α dont la valeur est com-
prise entre 40° et 60°, de préférence de l’ordre de 50°.
La languette 206 est définie entre une surface supérieure
208 et une surface inférieure 209, ces surfaces étant
moins inclinées par rapport à l’axe X-X’ que la surface
207.
[0023] Dans la position fermée représentée à la figure
3, position dans laquelle les bornes 51 et 53 du fusible
5 sont en place dans les mâchoires 6 et 7, la languette
206 est engagée en avant d’une marche 43 du porte-
fusible 4. Cette marche prolonge un plateau 44 globale-
ment perpendiculaire à l’axe Y-Y’ qui est confondu avec
l’axe central du fusible 5 en place dans le porte-fusible 4.
[0024] En positon fermée du porte-fusible 4, les élé-
ments 205 et 206 s’étendent entre la marche 43 et la
poignée 42. Plus précisément, la patte 205 repose par
sa surface 207 contre une surface antérieure tronquée
431 de la marche 43, les surfaces 207 et 431 étant glo-
balement parallèles entre elles. Dans cette position, la
surface 209 est globalement parallèle à la surface supé-
rieure 441 du plateau 44, les surfaces 209 et 441 n’étant
pas en contact.
[0025] En variante, la patte 205 et la marche 43 peu-
vent être distantes l’une de l’autre, les surfaces 207 et
431 n’étant alors pas en contact.
[0026] Lorsqu’on souhaite ouvrir le sectionneur 1,
c’est-à-dire faire pivoter le porte-fusible 4 dans le sens
trigonométrique aux figures 4 à 6, on exerce sur la poi-
gnée 42 un effort F4 visant à abaisser cette poignée. Du
fait du début du mouvement de la poignée 42, la marche
43 exerce sur la patte 205 un effort F5 de poussée dirigé
vers le haut et vers la gauche aux figures 3 et 4. Ceci a
pour effet d’amener la tête 201 à appliquer sur la palette
15a du micro-contact 15 un effort F6 d’activation du mi-
cro-contact, ce qui est détecté par l’unité de commande
reliée aux câbles 16a à 16c.
[0027] Ainsi, grâce à la patte 205 et à la géométrie du
porte-fusible 4, le mouvement d’ouverture du porte-fusi-
ble est détecté dès son début, c’est-à-dire après quel-
ques degrés, même si le fusible 5 n’a pas encore interagi
avec la patte 202 du levier 20.
[0028] Lorsque le mouvement de pivotement du porte-
fusible 4 se prolonge, la patte 43 vient au contact de la
surface 209 de la languette 206 et maintient ainsi la tête
201 en appui contre la palette 15a ce qui, là encore, peut
être détecté par une unité de commande raccordée au
câble 16a à 16c, dans la mesure où l’effort F5 est main-
tenu.
[0029] Il est alors possible d’atteindre la position de la
figure 6 où le fusible 5 peut être aisément extrait du man-
chon 41, comme représenté par la flèche F7. Dans cette
position, l’effort F’1 garantit que le micro-contact 15 de-
meure activé.
[0030] Au vu de ce qui précède, l’activation du micro-

contact 15 est possible dès le début du mouvement de
pivotement du porte-fusible 4, grâce à la détection opé-
rée par les extensions du levier 20, constituées par les
éléments 205 et 206. Cette activation est maintenue au
cours du mouvement du porte-fusible 4 par l’interaction
de la marche 43 avec la languette 206, puis du fusible 5
avec la patte 202.

Revendications

1. Sectionneur à fusible comprenant un corps (2), un
porte-fusible (4) mobile par rapport audit corps et se
prolongeant par un préhenseur (42) à commande
frontale, un levier mobile (20) en fonction de la pré-
sence et/ou de l’état d’un fusible (5) dans ledit porte-
fusible et/ou de la position dudit porte-fusible, et un
élément (15) de commande de pré-coupure de sé-
curité d’une installation électrique, caractérisé en
ce que ledit levier (20) est pourvu d’au moins une
extension (205, 206) disposée sur la trajectoire d’une
partie (43) dudit porte-fusible lorsque celui-ci est dé-
placé d’une première position (figure 3), ou position
fermée, dans laquelle ledit fusible (5) est connecté
à des mâchoires (6, 7) dudit sectionneur (1), vers
une seconde position, ou position ouverte (figure 6),
dans laquelle ledit fusible peut être extrait (F7) dudit
porte-fusible (4), ledit levier étant déplaçable par in-
teraction (F5) entre ladite extension et ledit porte-
fusible passant de ladite première à ladite seconde
position, de telle sorte que ledit levier actionne (F6)
ledit élément (15) de commande de pré-coupure.

2. Sectionneur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit levier (20) est articulé autour d’un
axe (X20) fixe par rapport audit corps (2) et est sou-
mis, lorsque ledit porte-fusible (4) est dans ladite pre-
mière position, à un effort élastique (F1) tendant à
l’éloigner dudit élément (15) de commande de pré-
coupure.

3. Sectionneur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit porte-fusible (4)
est articulé autour d’un axe (X4) fixe par rapport audit
corps (2), ledit porte-fusible passant de ladite pre-
mière (figure 3) à ladite seconde (figure 6) position
par pivotement autour dudit axe.

4. Sectionneur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit élément de
commande de pré-coupure est un micro-contact (15)
dont la palette (15a) forme une partie d’actionne-
ment.

5. Sectionneur selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ledit levier (20) est pourvu d’une tête (201)
apte à venir en appui (F6) contre ladite palette en
fonction de la position dudit levier et en ce que ladite
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extension (205, 206) s’étend, par rapport à ladite tête
sensiblement à l’opposé d’une zone (204) d’articu-
lation dudit levier sur ledit corps (2).

6. Sectionneur selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ladite extension (205, 206) s’étend, par
rapport à un axe médian (X-X’) de la partie principale
(203) dudit levier (20), sensiblement à l’opposé de
ladite tête (201) et forme une rampe (207) inclinée
(α) par rapport audit axe et apte à entrer en contact
et à glisser contre une partie (43) dudit porte-fusible
(4).

7. Sectionneur selon la revendication 6, caractérisé
en ce que ladite extension (205, 206) forme une
surface (209), prolongeant ladite rampe inclinée
(207) et apte à entrer en contact et à glisser contre
ladite partie (43) dudit porte-fusible (4), après que
ladite rampe inclinée soit dégagée par rapport à la-
dite partie, lors du passage dudit porte-fusible de
ladite première (figure 3) à ladite seconde (figure 6)
position.

8. Sectionneur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit porte-fusible (4)
forme une rampe (431) apte à exercer sur ladite ex-
tension (205, 206) un effort (F5) de déplacement du-
dit levier (20).

9. Sectionneur selon la revendication 9, caractérisé
en ce que ladite rampe (431) est ménagée à proxi-
mité dudit préhenseur (42).

10. Sectionneur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit levier (20) porte
une patte (202) apte à subir un effort de déplacement
dudit levier exercé par un percuteur (52) ou une bor-
ne (51) dudit fusible (5).

Claims

1. Disconnecting switch with fuse comprising a body
(2), a fuse holder (4) which is mobile relative to the
body and extends by a gripper (42) with front control,
a mobile lever (20) according to the presence and/or
state of a fuse (5) in the fuse holder and/or to the
position of the fuse holder, and a safety pre-discon-
nection control element (15) of an electrical installa-
tion, characterised in that the lever (20) is provided
with at least one extension (205, 206) disposed in
the path of part (43) of the fuse holder when this is
displaced from a first position (Figure 3), or closed
position, in which the fuse (5) is connected to jaws
(6,7) of the disconnecting switch (1), to a second
position or open position (Figure 6) in which the fuse
can be removed (F7) from the fuse holder (4), the
lever being displaceable by interaction (F5) between

the extension and the fuse holder moving from the
first to the second position, in such a manner that
the lever actuates (F6) the pre-disconnection control
element (15).

2. Disconnecting switch according to claim 1, charac-
terised in that the lever (20) is hinged about an axis
(X20) fixed relative to the body (2) and, when the fuse
holder (4) is in the first position, is subjected to a
resilient force (F1) tending to move the same away
from the pre-disconnection control element (15).

3. Disconnecting switch according to one of the pre-
ceding claims, characterised in that the fuse holder
(4) is hinged about an axis (X4) fixed relative to the
body (2), the fuse holder moving from the first (Figure
3) into the second (Figure 6) position by pivoting
about the said axis.

4. Disconnecting switch according to one of the pre-
ceding claims, characterised in that the pre-dis-
connection control element is a micro-contact (15)
whose blade (15a) forms an actuator.

5. Disconnecting switch according to claim 4, charac-
terised in that the lever (20) is provided with a head
(201) capable of coming to bear (F6) on the said
blade according to the position of the lever and in
that the extension (205, 206) extends relative to the
head substantially in the opposite direction to a zone
(204) of articulation of the lever on the body (2).

6. Disconnecting switch according to claim 5, charac-
terised in that the extension (205, 206) extends rel-
ative to a central axis (X-X’) of the main part (203)
of the lever (20) substantially in the opposite direction
to the said head (201) and forms a ramp (207) in-
clined (α) relative to the said axis and capable of
coming into contact with and sliding over part (43)
of the fuse holder (4).

7. Disconnecting switch according to claim 6, charac-
terised in that the extension (205, 206) forms a sur-
face (209) extending the inclined ramp (207) and ca-
pable of coming into contact with and sliding over
part (43) of the fuse holder (4) after the inclined ramp
has disengaged from the said part, upon movement
of the fuse holder from the first position (Figure 3) to
the second position (Figure 6).

8. Disconnecting switch according to one of the pre-
ceding claims, characterised in that the fuse holder
(4) forms a ramp (431) capable of exerting on the
extension (205, 206) a displacement force (F5) of
the lever (20).

9. Disconnecting switch according to claim 9, charac-
terised in that the ramp (431) is housed close to
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the gripper (42).

10. Disconnecting switch according to one of the pre-
ceding claims, characterised in that the lever (20)
bears a lug (202) capable of undergoing a displace-
ment force of the lever exerted by a striking pin (52)
or terminal (51) of the fuse (5).

Patentansprüche

1. Schutztrenner, der einen Körper (2), einen Siche-
rungshalter (4), der in Bezug auf den Körper beweg-
lich ist und sich durch einen Griff (42) mit Frontalbe-
dienung verlängert, einen Hebel (20), der in Abhän-
gigkeit von der Gegenwart und/oder dem Zustand
einer Sicherung (5) in dem Sicherungshalter und/
oder von der Position des Sicherungshalters beweg-
lich ist, und ein Element (15) zum Steuern des Si-
cherheitsvorabschaltens einer Elektroanlage auf-
weist, dadurch gekennzeichnet, dass der Hebel
(20) mit mindestens einer Erweiterung (205, 206)
versehen ist, die auf dem Verlauf eines Teils (43)
des Sicherungsträgers angeordnet ist, wenn dieser
von einer ersten Position (Figur 3) oder Schließpo-
sition, in der die Sicherung (5) mit Backen (6, 7) des
Schutztrenners (1) verbunden ist, angeschlossen
ist, zu einer zweiten Position oder Öffnungsposition
(Figur 6), in der die Sicherung aus dem Sicherungs-
halter (4) herausgenommen (F7) werden kann, ver-
stellt wird, wobei der Hebel durch Wechselwirkung
(F5) zwischen der Erweiterung und dem Sicherungs-
halter, der von der ersten auf die zweite Position
übergeht, derart verschoben werden kann, dass der
Hebel das Vorabschaltsteuerelement (15) betätigen
(F6) kann.

2. Schutztrenner nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Hebel (20) um eine Achse (X20)
angelenkt ist, die in Bezug zum Körper (2) stationär
ist und, wenn der Sicherungsträger (4) in der ersten
Position ist, einer elastischen Kraft (F1) ausgesetzt
ist, die dazu tendiert, ihn von dem Vorabschaltsteu-
erelement (15) zu entfernen.

3. Schutztrenner nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Si-
cherungsträger (4) um eine Achse (X4) angelenkt
ist, die in Bezug zu dem Körper (2) stationär ist, wo-
bei der Sicherungshalter von der ersten Position (Fi-
gur 3) auf die zweite Position (Figur 6) durch
Schwenken um die Achse übergeht.

4. Schutztrenner nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Vor-
abschaltsteuerelement ein Mikrokontakt (15) ist,
dessen Flügel (15a) die Form eines Betätigungsteils
hat.

5. Schutztrenner nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Hebel (20) mit einem Kopf (201)
versehen ist, der gegen den Flügel in Abhängigkeit
von der Position des Hebels zum Aufliegen (F6) kom-
men kann, und dass sich die Erweiterung (205, 206)
in Bezug zu dem Kopf im Wesentlichen entgegen
gesetzt zu einer Anlenkungszone (204) des Hebels
auf dem Körper (2) erstreckt.

6. Schutztrenner nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sich die Erweiterung (205, 206) in
Bezug auf eine Mittenachse (X-X’) des Hauptteils
(203) des Hebels (20) im Wesentlichen auf den Kopf
(201) entgegen gesetzt in Form einer schrägen (α)
Rampe (207) in Bezug auf die Achse erstreckt und
mit einem Teil des Sicherungshalters (4) in Berüh-
rung treten und gegen ihn gleiten kann.

7. Schutztrenner nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Erweiterung (205, 206) eine Flä-
che (209) bildet, die die schräge Rampe (207) ver-
längert und mit dem Teil (43) des Sicherungsträgers
(4) in Berührung treten und gegen ihn gleiten kann,
nachdem die schräge Rampe in Bezug zu dem Teil
bei dem Übergang des Sicherungshalters von der
ersten Position (Figur 3) auf die zweite Position (Fi-
gur 6) freigegeben ist.

8. Schutztrenner nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Si-
cherungsträger (4) eine Rampe (431) bildet, die auf
die Erweiterung (205, 206) eine Kraft (F5) zum Ver-
schieben des Hebels (20) ausüben kann.

9. Schutztrenner nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Rampe (431) in der Nähe des
Greifers (42) eingerichtet ist.

10. Schutztrenner nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der He-
bel (20) eine Pratze (202) trägt, die einer Kraft zum
Verschieben des Hebels ausgesetzt werden kann,
die von einem Schlagbolzen (52) oder einer Klemme
(51) der Sicherung (5) ausgeübt wird.
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